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Vélo Club de Ruffey les Echirey _ VCRE 
 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE CYCLISTE 

« PRIX FERRAROLI »   
 

 

 

Veuillez trouver ci-après le déroulement de la manifestation cycliste de BROGNON, « Prix 

FERRAROLI » organisé par le VCRE à la date du 27 Mai  2018. 

 

Sont autorisés à participer :   

- les licenciés UFOLEP avec une licence à jour. 

- Autres fédérations FFC, FSGT, FFCT… 

  

 

Prix de l’engagement 

Le prix de l’engagement est de : 

- 5 € pour les licenciés Ufolep, 15/16ans _ Junior _ Senior_ Vétéran _ Féminine. 

- 10 € pour les autres Fédérations. 

  

Horaires de la manifestation : 

Début de la manifestation (y compris la mise en place des panneaux) : 12 h 30 

Fin de la manifestation (remise des récompenses comprise) : 19 h 

 

Horaires et distances (Circuit de 5Km700)
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Aucun poste de ravitaillement n’est prévu. 

 

9 signaleurs seront en poste comme indiqué sur le plan (annexe 1) et quatre voitures ouvreuses 

pour l’ensemble de la course. 

 

Poste de secours : 3 personnes ayant le Certificat PSC1 

 

 

Equipement obligatoire : 

Le port du casque est obligatoire pour tous les participants (en cas de non port, le coureur se verra 

interdire le départ). Les freins à disque sont interdits en Cyclosport. 

 

Classement :  

Pour être classé, les concurrents devront impérativement franchir la ligne d’arrivée lors du dernier 

tour. En cas d’impossibilité, ils seront classés « abandon ». Les points seront attribués en fonction 

du nombre de partant comme l’indique le règlement départemental.  

 

Assurance Responsabilité Civile de l’organisateur :  

Conformément à la loi, les organisateurs ont souscrit une assurance couvrant les conséquences de 

leur responsabilité civile, celles de leurs préposés et de tous les participants aux courses. Les 

licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence. Il incombe aux 

autres participants de s'assurer personnellement. 

 

Certifie exact les renseignements. 

 

Le Président 

 

 
Patrick TROMAS 

Ruffey, le 17 Mars 2018 
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